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membres du groupe Socialistes et apparentés
----------

ARTICLE 1ER A

Rédiger ainsi l’alinéa 28 :

« Le Gouvernement présente, en outre, les données chiffrées et scientifiquement établies relatives 
aux migrations internationales et notamment celles concernant la France comparées à celles 
concernant les autres pays du monde. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe « Socialistes et apparentés » vise à favoriser un débat apaisé sur la 
question migratoire.

Loin des fantasmes véhiculés par l’extrême droite, il n’y a aucune submersion et la France accueille 
bien moins de migrants qu’un grand nombre de pays. 

Les démographes et spécialistes de ces migrations devraient pouvoir éclairer les représentants de la 
Nation à cet égard. 

Cela permettrait de limiter les initiatives politiques frappées au coin de la démagogie. 

Tel est le sens de cet amendement. 


